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13	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER
Prescription acquisitive. Publicité des actes 
de notoriété des immeubles situés en Corse 
et en outre-mer
Urbanisme / Construction. Tarifs 
pour 2018 de la redevance pour création 
de bureaux et commerces en Île-de-France

18	 ENTREPRISE
Publicité. Tarif des annonces judiciaires 
et légales pour 2018
Société à responsabilité limitée (SARL). 
Les associés ne peuvent exercer l’action 
sociale en responsabilité que contre 
des gérants

19	 FAMILLE - PATRIMOINE
Droit international privé. Conditions 
de forme de désignation d’une nouvelle loi 
applicable au régime matrimonial

21	 FISCAL
Impôts et taxes. Loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2018
Plus-values. Conditions d’exonération 
de plus-value de cession d’une branche 
complète d’activité

23	 RURAL
Vente. Préemption par deux SAFER  
de façon conjointe et solidaire

25	 PROFESSION
Notaires. Régime d’assurance maladie : 
fixation des cotisations
Notaires. Procédure de recours contre 
les décisions de la chambre de discipline
Responsabilité notariale. Le réflexe 
BODACC.fr : le notaire doit procéder 
à la consultation des publications légales

Présentation des lois  
de finances

P remier budget de la législature et du 
quinquennat, la seconde loi de finances 

rectificative pour 2017 et la loi de finances 
pour 2018 s’inscrivent dans un contexte 
d’amélioration de la situation économique, 
même si la croissance française demeure en 
deçà de la moyenne européenne.
Remplacement de l’impôt de solidarité sur 
la fortune (ISF) par l’impôt sur la fortune 
immobilière (IFI), instauration du prélèvement 
forfaitaire unique (PFU) des revenus mobiliers 
perçus par les personnes physiques, dégrève-
ment de la taxe d’habitation sur la résidence 
principale, aménagements du prélèvement 
à la source, mise en place d’un abattement 
exceptionnel sur les plus-values de cessions 
de terrains à bâtir, de biens immobiliers bâtis 
ou de droits relatifs à ces mêmes biens situés 
dans des communes classées dans des zones 
très tendues… Telles sont quelques-unes des 
mesures fiscales de cette nouvelle année. 
> LIRE P. 1

La rédaction du Defrénois flash  
vous présente ses meilleurs vœux pour 2018
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